
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ

 Le public est informé qu’en application de l’arrêté du Maire de la commune il sera procédé à une l’enquête publique relative au projet de 
Règlement Local de Publicité (RLP) de la commune d’Argelès-sur-Mer du lundi 19 Juin à 8 heures au mardi 25 Juillet 2023 à 17h30 
heures soit pendant 37 jours consécutifs.

Le projet prévoit de définir les règles relatives à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes sur le territoire communal.

Au terme de cette enquête, le Règlement Local de Publicité pourra être approuvé par conseil municipal.

Madame Martine JUSTO, ingénieur informatique retraitée demeurant à Laroque-des-Albères a été désignée pour conduire la présente 
enquête publique par le Président du Tribunal Administratif de Montpellier.

Le dossier d’enquête est constitué du rapport de présentation, du projet d’élaboration du Règlement Local de Publicité, les délibérations 
approuvant la révision et le projet de Règlement Local de Publicité, de l’avis de la Commission Départementale de la Nature des 
Paysages et des Sites (CDNPS) et l’avis des communes, ces éléments seront tenus à la disposition du public sur papier, pendant la durée 
de l’enquête, du lundi 19 Juin à 8 heures au mardi 25 Juillet 2023 à 17h30 heures

Au service urbanisme à l’hôtel de ville aux heures d’ouverture de la mairie

Un accès gratuit au dossier est également garanti sur un poste informatique accessible au public en mairie aux heures d’ouverture de la 
mairie.

L’intégralité du dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête publique sur le site internet de la commune à 
l’adresse suivante : www.ville-argelessurmer.fr

Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par la commissaire enquêtrice, sera tenus à la disposition du public, 
pendant la durée de l’enquête, en mairie d'Argelès-sur-Mer (Allée Ferdinand Buisson) aux jours et heures habituels d’ouverture de la 
mairie.

Le public peut également exprimer oralement ses observations auprès de la commissaire-enquêtrice au cours des permanences 
suivantes :
Le lundi 19 Juin 2023 de 9h00 à 12h00
Le lundi 10 Juillet 2023 de 14h30 à 17h30
Le mardi 25 Juillet 2023 de 14h30 à 17h30

Le public peut également exprimer par écrit ses observations :
Par courrier électronique à l’adresse suivante :  martine.justo@gmail.com
Par courrier postal adressé à : Madame Martine JUSTO, Enquête publique Règlement Local de Publicité, Hôtel de ville Allée Ferdinand 
Buisson 66700 Argelès-sur-Mer

À l'expiration du délai d’enquête, le Mardi 25 Juillet 2023 à 17h30 heures, le registre d'enquête sera clos et signé par la commissaire 
enquêtrice.

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, la commissaire-enquêtrice transmettra à M. le Maire 
d'Argelès-sur-Mer le dossier de l’enquête accompagné des registres et des pièces annexées, avec son rapport et ses conclusions 
motivées.  Ces documents seront mis à la disposition du public, en copie, à la mairie d'Argelès-sur-Mer, pendant un an à compter de la 
date de clôture de l'enquête. 
Pendant la même période, ce rapport et les conclusions motivées qui l'accompagnent seront également disponibles sur le site Internet de 
la commune :  www.ville-argelessurmer.fr pour y être tenus à la disposition du public.
Toute information complémentaire relative au projet de Règlement Local de Publicité peut être auprès de Monsieur Jean-Louis 
TORREILLES Directeur Général adjoint des services à la mairie d'Argelès-sur-Mer via d’adresse électronique 
jl.torreilles@ville-argelessurmer.fr ou au 04-68-95-34-23.

 Le Maire      
                Antoine PARRA
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